
Charte : les valeurs de La Trame

1. La Trame est une association loi 1901 constituée de différents acteurs bénévoles, 
et lorsque ses moyens lui permettent, de personnes salariées. Elle est née pour 
répondre à la situation de précarité des personnes exilées sans titre de séjour. Elle 
a aujourd'hui vocation à accueillir toute personne en situation de précarité.

Ensemble, les bénévoles et salariés participent à la lutte contre la pauvreté et toute 
forme de vie indigne, ainsi qu'à l’épanouissement des personnes, au nom de 
valeurs humanistes et citoyennes. 

2. L’association veille à l'implication des élus locaux, des collectivités, des services de 
l’État et des associations comme partenaires de leur projet. Elle participe au 
développement social et économique local en mettant en place des activités 
économiques et solidaires qui répondent à des besoins du territoire.

3. La Trame est une réponse située entre l'errance et l'insertion pour des personnes 
en grande précarité, quelles qu'en soient les raisons. Elle accueille des personnes 
pour lesquelles l'accès aux droits les plus élémentaires est entravé ou refusé: 
logement, activité, travail, santé.

4. La Trame propose un espace ou les individus peuvent poser leur valise, et prendre 
le temps d'une reconstruction physique, mentale, sociale et citoyenne. C'est un 
espace où la recouvrance d'une dignité est possible, en proposant un cadre qui 
permet aux personnes de se projeter.

5. Les activités proposées doivent contribuer à ces enjeux : chaque compagnon est 
appelé selon ses talents et capacités à participer aux activités. Elles doivent être 
menées de façon à être valorisantes, épanouissantes et émancipatrices pour les 
individus.

6. Ainsi, les compagnons sont appelés à contribuer à l'évolution de l'association en 
participant aux réflexions sur les règles, le fonctionnement et les projets de 
l'association. Enfin, ils sont appelés à participer au bien être collectif au quotidien.


